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SOUFFRANCES AU TRAVAIL
toute l’organisation de la production des navigants devrait être 
repensée autour des conditions de travail et des conséquences à 
long terme de cette organisation sur la santé des PNC. 

n salarié européen sur cinq 
déclare souffrir de troubles 
de santé liés au stress au tra-

vail. Au stress, il faut ajouter le senti-
ment de mal-être au travail, parfois la 
violence ou les incivilités sur le lieu de 
travail, ou encore les harcèlements. 

Les «  risques psychosociaux  » sont 
bien souvent méconnus des Direc-
tions et des salariés eux-mêmes.  

Pourtant, chacun d’entre nous, à 
un moment ou à un autre, a pu être 
confronté à des situations qui ont 
parfois des conséquences importan-
tes sur la santé, et qui accroissent de 
façon très sensible la pénibilité déjà 
lourde de notre activité de navigant.

DES CAUSES PROFESSIONNELLES TE-
NANT À L’ENVIRONNEMENT
La Direction nous le rabâche sans 
cesse : « Air France est en butte à des 
concurrents toujours plus aguerris. 
Nous devons être extrêmement réactifs 
et flexibles, nous devons revoir notre 
organisation pour être plus souples et 
pour nous adapter… pour survivre ! »

Or, cette flexibilité, cette adaptabilité 
permanente ne sont pas désincar-
nées, elles tiennent pour l’essentiel 
dans les hommes et les femmes qui 
constituent l’organisation de l’entre-
prise.

Il nous appartient de discuter, 
voire de contester cette course 
éperdue aux gains de producti-
vité, la lowcostisation du PNC et 
cette vision ultralibérale qui met 
l’accent sur la variabilité de la ré-
munération mesurée de façon in-
dividuelle et certaines idéologies 
managériales qui valorisent la 
performance individuelle, l’avan-
cement au mérite et la notation 
permanente. 

Les Risques Psychosociaux
Ces phénomènes ne sont pas la marque de fragilités individuelles des salariés, mais sont 
plutôt révélateurs de dysfonctionnements plus généraux dans l’entreprise ou d’une organisa-
tion du travail qui est déficiente. 

U

On ne peut pas nier que 
« salaire à la tâche » et 
« conditions de travail » 
entretiennent des relations 
dangereuses.

Même si ce terme com-
mence progressivement à 
entrer dans le langage cou-
rant, le simple mot « psy » 
est encore tabou dans le ca-
dre de notre métier par peur 
d’être jugé comme fragile ou 
inapte au métier de navigant 
professionnel.
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DES CAUSES PROFESSIONNELLES PLUS SPÉCIFIQUES
Les navigants cumulent d’autres sources de souffrance 
plus spécifiquement liées à leur activité. Toute tentative 
de dresser une liste exhaustive serait vaine, néanmoins, 
on peut citer les causes les plus évidentes et les plus 
fréquentes  : une certaine désocialisation des membres 
d’équipages en décalage avec les rythmes sociaux de leur 
famille et/ou de leurs amis qui rend difficile le maintien 
d’un véritable lien social, les contraintes familiales alors 
que nous sommes absents loin du domicile pour des du-
rées parfois longues, les problèmes de sûreté (alerte à la 
bombe, reconduits à la frontière, instabilité géopolitique), 
les déroutements, les incivilités voire les agressions à bord 
ou en escale, les décès à bord, les turbulences qui outre 
les dangers physiques accroissent l’angoisse et augmen-
tent le stress, les suites des accidents aériens qui nous 
rappellent sans cesse que les vols peuvent se terminer 
en drame, les conditions de travail engendrant du surme-
nage, des troubles du sommeil, de l’anxiété voire de la dé-
pression… et un encadrement peu, voire non, formé à ces 
problématiques.

DES CAUSES PROFESSIONNELLES TENANT À L’ORGANISATION 
DU TRAVAIL
Il faut insister sur ce point : ces phénomènes ne sont pas 
la marque de fragilités individuelles des salariés, mais 
sont plutôt révélateurs de dysfonctionnements plus gé-
néraux dans l’entreprise ou d’une organisation du travail 
qui est déficiente. 

La recherche perpétuelle de gains de productivité PNC, 
les réorganisations (NEO), la rémunération individualisée 
qui fait perdre de vue l’intérêt global du collectif de travail, 
participent à ce phénomène qui se traduit par moins de 
coopération, moins de confiance dans le collectif, des res-
ponsabilités personnelles davantage mises en avant et un 
travail vécu comme une aventure singulière pour chacun. 

Par ailleurs, on ne peut pas nier que «  salaire à la 
tâche » et « conditions de travail » entretiennent des 
relations dangereuses. Un système de rémunération 
trop productiviste peut pousser les salariés à accepter 
une détérioration de leur qualité de vie ce qui peut 
avoir des conséquences lourdes pour la santé. 

La médecine du travail AF constate une augmentation du 
nombre de PNC victimes de syndromes anxio-dépressifs, 
ce n’est malheureusement pas une surprise ! Les méde-
cins précisent également que la prise en compte de ces 
difficultés par des modifications des règles de program-
mation des PNC a un effet notable et favorable (là encore, 
quelle surprise !). Le dépistage des PNC victimes de ce 
syndrome s’accompagne souvent d’arrêts de vol prolon-
gés et d’une orientation chez des spécialistes. Certains 
médecins du travail se plaignent même de reproches qui 
leur sont faits par la Direction d’AF pour le nombre d’arrêts 
de vols prononcés…

UNE STRATÉGIE D’ADAPTATION INDIVIDUELLE
Il ne fait pas de doute que les PNC sont très investis dans 
leur métier. C’est pourquoi les attentes sont fortes à l’égard 
de l’intérêt de leur travail et des conditions de sa réalisa-
tion. Paradoxe au moins apparent, beaucoup de PNC ont le 
souci de consacrer plus de temps à leur vie personnelle, 
de mieux concilier vie professionnelle et vie familiale. Ce 
souci prend sa source, sans doute, dans des conditions de 
travail difficiles et dans des rythmes de travail très inten-
sifs qui rendent plus compliquée l’organisation de sa vie 
personnelle pour exister en dehors des avions.

Pour y parvenir, nombreux sont ceux qui utilisent le temps 
alterné (environ 36 % de l’effectif). De cette façon, ils tro-
quent une part de leur salaire contre de meilleures condi-
tions d’emploi et de vie. Mais c’est une stratégie qui coûte 
cher, de façon immédiate par diminution de ses revenus, 
mais aussi à plus long terme par une diminution du salaire 
différé que constitue la pension de retraite. 

LA PRÉVENTION PASSE PAR UNE RÉFLEXION COLLECTIVE SUR 
L’ORGANISATION
La politique contractuelle menée par les organisations 
syndicales dans l’entreprise peut participer à créer des 
repères stables pour organiser sa vie professionnelle et 
sa vie personnelle. Nous nous y sommes employés depuis 
notre création à Air France en 1994, en obtenant (après 4 
ans de grève) un véritable accord collectif en 1999, le pre-
mier à Air France. Avec cet accord, nous sommes passés 
du règne de l’unilatéral, du réglementaire, de la note de 
service et des règles qui changent tout le temps, au ré-
gime de l’accord collectif, du conventionnel et de la politi-
que contractuelle ce qui a considérablement améliorer la 
stabilité des règles applicables aux PNC. À chaque renou-
vellement de cet accord à durée déterminée, nous nous 
sommes attachés à améliorer les temps de repos (qualita-
tifs et quantitatifs) et la stabilité de la programmation. Ceci 
concourt à mieux organiser le partage entre vie profes-
sionnelle et vie privée. Mais ce n’est pas suffisant.

L’aspect productiviste de certains modes de rémunération 
devrait également être repensé. Le salaire à la tâche peut 
menacer la santé, fragiliser le collectif PNC et favoriser 
les risques psychosociaux. Le salaire ne doit pas primer 
sur la santé et il faut sortir de ce non-choix entre santé et 
rémunération.

Reconnaissons que les représentants des salariés doivent 
gérer en la matière des exigences parfois contradictoires 
venant des PNC. S’il ne fait pas de doute que l’action des 
syndicats sur la rémunération est portée par l’idée d’une 
juste reconnaissance de l’engagement des PNC et de la 
compensation de certaines formes de pénibilité, cette 
compensation salariale lorsqu’elle est trop individualisée 

C’est toute l’organisation de la production des 
navigants qui devraient être repensée autour des 
conditions de travail et des conséquences à long 
terme de cette organisation sur la santé des PNC. 



avec un impact trop fort sur la variabilité de la rémunéra-
tion peut constituer à terme un obstacle à des améliora-
tions ultérieures des conditions d’emploi et de repos. 

Pour notre part, nous refusons de nous trouver de-
vant cette alternative délétère : devoir choisir entre de 
meilleures rémunérations, au prix d’une dégradation 
de la santé, et une amélioration des conditions de tra-
vail, au prix de conditions de vie plus difficiles.

En matière sociale, la pression du court terme qui permet 
de présenter des résultats immédiats en termes de rému-
nération est souvent très forte, mais à l’UNAC, nous dé-
fendons une démarche  plus collective quitte à ne voir ses 
bénéfices sur la santé qu’à plus longue échéance.

Ne nous y trompons pas, la Direction met en oeuvre des 
politiques sociales à longue échéance. Comme nous le di-
sait la Direction Générale en 2008 : « ce nouveau système 
de rémunération va changer la psychologie des PNC, ils vont 
maintenant se battre pour faire des heures de vol…». Si ce 
n’est pas de la vision à long terme ça ! Mais est-ce pour 
augmenter la productivité ou pour lutter contre le mal-
être au travail ?

Au-delà des salariés et de leurs représentants, la ré-
flexion collective doit s’étendre aussi à l’ensemble de la 
chaine managériale. 

La mise en place de tels critères de rémunération pousse-
rait sans doute la Direction à écouter un peu plus les ac-
teurs de terrain que nous sommes tous, salariés comme 
représentants des salariés. Bref, tout le contraire de ce 
qui vient d’être fait, par exemple, pour le projet NEO sur 
Moyen-Courrier. 

L’autre vecteur d’amélioration c’est la formation. Il est 
indispensable que des formations soient mises en place 
pour l’ensemble des PNC sur ces questions, et notam-
ment pour les Chefs de Cabine, Chefs de Cabine princi-
paux, Instructeurs, etc. 

Là encore, l’ensemble de la Direction doit également 
être formé à ces risques psychosociaux. 

Bien souvent, les Directeurs se défaussent de leurs obli-
gations sur le management intermédiaire. Les problèmes 
sont alors considérés par les Directeurs sous l’angle cura-
tif, une fois que le mal est fait, sans traiter les questions à 
la racine pour faire de la véritable prévention. 

Comme s’il n’y avait pas de lien entre les politiques 
économiques et sociales mises en oeuvre dans l’en-
treprise et les troubles vécus par les salariés.

De toutes ces questions il faut parler, entre nous, entre 
collègues, mais aussi avec les médecins et avec les re-
présentants du personnel. 

Rappelons que l’entreprise est légalement responsable 
de la sécurité et de la santé physique et mentale de ses 
salariés. Cette obligation n’est pas seulement une obli-
gation de moyens, mais véritablement une obligation de 
résultat. Cette obligation générale de sécurité visée par le 
code du travail couvre également le problème de risques 
psychosociaux. 

UN ACCORD COLLECTIF SUR LES RISQUES PSYCHOSOCIAUX À 
AIR FRANCE 
Concernant le seul sujet du stress au travail, un accord 
national interprofessionnel signé en juillet 2008 apporte 
quelques compléments très modestes. Pour décliner cet 
accord interprofessionnel national dans le cadre de l’En-
treprise, une négociation s’est déroulée à Air France. Un 
accord collectif AF, intitulé « Accord triennal de méthode 
et de prévention des risques psychosociaux et pour le dé-
veloppement de l’équilibre de la vie au travail » a été si-
gné le 26 mars dernier par un grand nombre de syndicats 
(tous sauf le SNPL). Il prévoit des dispositifs de prévention 
et d’accompagnement des salariés, ainsi que des forma-
tions spécifiques. 

Vous pouvez télécharger cet accord de notre site à l’adres-
se suivante : www.unac.asso.fr/mes-accords/accords-pdf.php

Sur les trois ans d’application de cet accord, nous nous 
efforcerons de faire prendre en compte les aspects spéci-
fiques de la problématique PNC. C’est un premier pas qui 
nous l’espérons permettra aux syndicats d’agir sur l’orga-
nisation du travail et donc de faire de la prévention.

IL N’Y A PAS DE RÉPONSE UNIQUE À CETTE PROBLÉMATIQUE
La réponse essentielle à ces questions de risques psy-
chosociaux tient dans la prévention. La réflexion doit 
concerner le collectif, notre communauté de travail, l’or-
ganisation du travail et le management. Ce travail est in-
dispensable mais, long à produire des effets. 

Cependant, il est important d’apporter des réponses 
rapides et un traitement individuel à ceux qui sont en 
souffrance.

C’est ainsi que, dans un registre plus individuel, les syn-
dicats qui constituent le Bureau du CE Lignes, dont les 
élus UNAC, ont mis en place un nouveau système d’aide et 
d’assistance : « Bulles d’air ». Cette démarche, effectuée 
dans le cadre du CE Lignes s’adresse à tous les navigants 
et permet à ceux qui le souhaitent de recevoir un accom-
pagnement individualisé et anonyme. 

Outre cette première démarche qui peut vous apporter 
une réponse ou une prise de conscience, si vous êtes vic-
times de ce type de syndrome n’hésitez pas à vous faire 
arrêter par votre médecin et à consulter un spécialiste s’il 
le faut. 

L’encadrement et les Directeurs jusqu’aux 
membres du Conseil d’Administration doivent 
aussi être impliqués fortement dans la pré-
vention des risques psychosociaux. Pourquoi 
leur rémunération ne serait-elle pas indexée 
aussi à des critères sociaux plutôt que de 
n’être indexée qu’aux résultats économiques 
et financiers ?



Les médecins du travail sont aussi les interlocuteurs pri-
vilégiés et des acteurs essentiels en la matière. 

Leur rôle est central dans la prévention des pathologies 
à caractère professionnel. Leur mission fondamentale est 
d’éviter toute altération de la santé physique et mentale 
des salariés du fait de leur travail. Ils ont parfois du mal à 
exercer sereinement leur mission, en effet, se préoccuper 
des risques psychosociaux c’est interroger implicitement 
l’organisation du travail habituellement réservée au ma-
nagement et à la Direction. 

Les médecins du travail sont soumis au secret médical 
vis-à-vis de l’employeur, n’hésitez pas à les contacter. 
Ce sont eux qui sont habilités à proposer des mesures 
individuelles (transformation de poste ou adaptation 
des règles d’utilisation) justifiées par des considéra-
tions relatives à l’état de santé physique et mental des 
salariés.

Si vous êtes victimes de ce type de syndrome 
n’hésitez pas à vous faire arrêter par votre mé-
decin et à consulter un spécialiste s’il le faut. Si 
vous pensez que cet état a un lien avec votre acti-
vité professionnelle, faites déclarer votre arrêt en 
« maladie à caractère professionnel » (MCP) par 
votre médecin.

On constate en effet que malgré l’importance de 
ce phénomène, les psychopathologies sont très 
largement sous-déclarées par les médecins (hors 
médecine du travail). Pourtant, pour pousser à 
la mise en place de stratégies de prévention les 
médecins devraient tous signaler les symptômes 
qui correspondent à de la souffrance au travail en 
faisant des déclarations de MCP. L’article L 461-6 
du Code de la sécurité sociale demande au méde-
cins de signaler les pathologies à caractère pro-
fessionnel à l’Inspection médicale du travail. Pour 
information, le tiers des pathologies signalées à 
caractère professionnel concerne la souffrance 
mentale en lien avec le travail (dépression, trou-
bles anxieux, troubles du sommeil, fatigue géné-
ralisée…).

QUELQUES DÉFINITIONS UTILES
Stress : un état de stress survient lorsqu’il y a désé-
quilibre entre la perception qu’une personne a des 
contraintes que lui impose son environnement et la 
perception qu’elle a de ses propres ressources pour 
y faire face. 

Violences et incivilités  : la violence au travail re-
couvre généralement les menaces, les insultes ou 
agressions physiques ou psychiques contre une 
personne ou contre des biens dans des circonstan-
ces relatives à l’exécution du contrat de travail, et 
qui mettent à l’épreuve sa santé, sa sécurité ou son 
bien-être.

Harcèlement moral : agissements répétés qui ont 
pour objet ou pour effet une dégradation des condi-
tions de travail susceptible de porter atteinte aux 
droits du salarié au travail et à sa dignité, d’altérer 
sa santé physique ou mentale ou de compromettre 
son avenir professionnel.

Harcèlement sexuel : les agissements de harcèle-
ment de toute personne dans le but d’obtenir des 
faveurs de nature sexuelle à son profit ou au profit 
d’un tiers.

La souffrance au travail  : la souffrance au travail 
peut être liée à l’absence de reconnaissance au tra-
vail, d’un ressenti négatif du travail, ou bien à des 
tensions ressenties entre les moyens alloués pour 
réaliser le travail et les objectifs, la contribution et 
la rétribution, les exigences du travail et les compé-
tences attendues.

La souffrance psychique aigüe  : état de mal-être, 
de détresse psychologique et de dégressivité en 
réaction aux difficultés existentielles. Elle survient 
lorsque les mécanismes d’adaptation et de défense 
de la personne sont dépassés, lorsque les habiletés 
sociales sont mises à mal.

Les troubles psycho traumatiques : état organisé et 
durable occasionné par un traumatisme psycholo-
gique, lié à une situation où le sujet a senti sa vie 
menacée. Les effets du traumatisme psychique se 
manifestent dans l’après-coup, par des manifesta-
tions cliniques caractéristiques qui rendent compte 
de cette confrontation soudaine, inattendue et vio-
lente à la mort. Les circonstances de catastrophes 
de tous ordres, d’agression ou d’accidents indivi-
duels peuvent en être la cause.

Même si parfois, la souffrance peut se trouver accentuée par sa situation individuelle, 
il faut bien comprendre que, le plus souvent, la souffrance au travail 
n’a pas pour origine une situation de fragilité individuelle des salariés. 

Nom :
Prénom :
Matricule :

Adresse : Tél :
Mail :

ADHÉSION UNAC   -   3, place de londres   -   95727 Roissy cdg cedex


